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ARTICLE 3 

À l’alinéa 25, après le mot :

« permettant »,

insérer les mots :

« d’abaisser l’âge légal de départ en retraite et de réduire la durée de cotisation ouvrant droit à 
pension sans décote, ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

En cas de retour à meilleure fortune, le comité est chargé de formuler des recommandations pour 
renforcer la solidarité du régime, prioritairement au profit du pouvoir d’achat des retraités les plus 
modestes, de l’égalité entre les hommes et les femmes, et de la prise en compte de la pénibilité et 
des accidents de la vie professionnelle. les auteurs défendant la retraite à 60 ans estiment qu’ne cas 
de retour à meilleure fortune, ces recommandations doivent également porter sur l’abaissement de 
l’âge de départ en retraite et la réduction de la durée de cotisation.


